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P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 1025 PR du 15 février 2010 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre de la reconversion 
économique, du commerce extérieur, de l'industrie et de 
l'entreprise, en charge de l'économie numérique et du 
développement des technologies vertes. 

Le Président de la Polynésie française. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston 
TongSang; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Pol3Taésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 2471 PR du 30 novembre 2009 modifié 
relatif aux attributions du ministre de la reconversion 
économique, du commerce extérieur, de l'industrie et de 
l'entreprise, en charge de l'économie numérique et du 
développement des technologies vertes ; 

Vu les nécessités de service. 

Arrête : 

Article 1er.— M. Jules lenfa, ministre de la santé et de 
l'écologie, en charge de l'environnement et de la prévention 
des risques sanitaires, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère de la reconversion 
économique, du commerce extérieur, de l'industrie et de 
l'entreprise, en charge de l'économie numérique et du 
développement des technologies vertes, pendant l'absence de 
M. Teva Rohfritsch, du 13 au 20 février 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 15 février 2010. 
Gaston TONG SANG. 

ARRETE n° 1026 PR du 15 février 2010 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre du tourisme et des 
transports aériens internationaux, en charge de 
l'aéroport de Tahiti-Faa'a, 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston 
Tong Sang ; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 2472 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre du tourisme et des transports 
aériens internationaux, en charge de l'aéroport de Tahiti-
Faa'a ; 

Vu les nécessités de service. 

Arrête : 

Article 1er. — M. Edouard Fritch, vice-président, en 
charge du développement des collectivités et du transfert des 
compétences de la coordination des actions relatives à la 
reconversion des sites militaires, de la communication et des 
relations avec les institutions de la Polynésie française, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère du tourisme et 
des transports aériens internationaux, en charge de 
l'aéroport de Tahiti-Faa'a, pendant l'absence de M. Steeve 
Hamblin, du 15 au 20 février 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 15 février 2010. 
Gaston TONG SANG. 
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ARRETE n° 1031 PR du 16 février 2010 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre du travail et de l'emploi, en 
charge de la formation professionnelle, du dialogue 
social et de la lutte contre la vie chère. 

Le Président de la Polynésie française. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27"février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston 
Tong Sang ; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 2469 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre du travail et de l'emploi, en charge 
de la formation professionnelle, du dialogue social et de la 
lutte contre la vie chère ; 

Vu les nécessités de service. 

Arrête : 

Article 1er.— M. Jean-Pierre Beaury, ministre de la 
jeunesse et des sports, est chargé de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes du ministère du travail et de l'emploi, 
en charge de la formation professionnelle, du dialogue social 
et de la lutte contre la vie chère, pendant l'absence de 
Mme Lana Tetuanui, du 16 au 20 février 2010 inclus. 

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Pol3mésie française. 

Fait à Papeete, le 16 février 2010. 
Gaston TONG SANG. 

ARRETE n" 1032 PR du 16 février 2010 relatif à l'exercice 
des attributions du ministre de la solidarité et de la 
famille, en charge de la réforme de la protection sociale 
généralisée et des personnes vulnérables. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
modifiée, complétant le statut d'autonomie de la Polynésie 
française ; 

Vu l'arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 
déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston 
Tong Sang ; 

Vu l'arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 2473 PR du 30 novembre 2009 relatif aux 
attributions du ministre de la solidarité et de la famille, en 
charge de la réforme de la protection sociale généralisée et 
des personnes vulnérables ; 

Vu les nécessités de service, 

Arrête : 

Article 1er.— M. Edouard Fritch, vice-président, en 
charge du développement des collectivités et du transfert des 
compétences, de la coordination des actions relatives à la 
reconversion des sites militaires, de la communication et des 
relations avec les institutions de la Pol3aiésie française, 
porte-parole du gouvernement, est chargé de l'expédition des 
affaires courantes et urgentes du ministère de la solidarité et 
de la famille, en charge de la réforme de la protection sociale 
généralisée et des personnes vulnérables, pendant l'absence 
dé Mme Teura Iriti, du 16 au 22 février 2010 inclus. 

Art. 2.-- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 16 février 2010. 
Gaston TONG SANG. 
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